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Tous les usagers de la Communauté d’Agglomération
(habitants, professionnels, administrations, associations, 
communes, écoles, …) du service public de collecte des déchets.

C’est l’une des obligations réglementaires de la Loi de Transition
Energétique Pour une Croissance Verte (TEPCV). Elle doit être 
effective sur l’ensemble du territoire français au 1er janvier 2023. 

L’extension des consignes de tri à tous les emballages plastiques 
permettra de réduire le volume des ordures ménagères et
d’augmenter les tonnes recyclées, permettant ainsi de réduire le 
coût de traitement des déchets.coût de traitement des déchets.

Attention, les bouteilles et flacons en plastique ayant 
contenu des produits dangereux sont toujours à 

apporter en déchèterie. 
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Non, en complément de l’extension des consignes de tri, la 
Communauté d’Agglomération a également fait le choix de 
modifier le schéma de collecte. 

Les cartonnettes et petits cartons, actuellement déposés dans le 
bac jaune, devront, à partir du 1er janvier prochain, être 
apportés, avec les papiers dans les colonnes d’apport volontaire.  

A partir du 1er janvier 2023.



L’extension des consignes de tri à tous les emballages plastiques
représente une augmentation de 30 à 40 % des volumes et
+ 8 à 10%  en tonnage. L’organisation actuelle (volume des bacs 
et organisation de la collecte) ne pouvait donc pas être 
maintenue sans changement, au risque d’impacts technique 
et financier importants. 

Les efforts de tri réalisés jusqu’à présent ont permis de maintenirLes efforts de tri réalisés jusqu’à présent ont permis de maintenir
le taux de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) 
à son taux actuel.

Les briques alimentaires sont des emballages complexes, 
composés de carton, de plastique et d’aluminium. Elles ne 
peuvent pas être recyclées avec les autres emballages fibreux 
comme les cartons et les papiers. Vous devrez donc continuer à 
les déposer dans le conteneur jaune. 

Les petits cartons pourront être déposés dans le conteneur 
d’apport volontaire avec les cartonnettes et les papiers mais les 
gros cartons doivent toujours être apportés en déchèterie. 

En effet, les ouvertures des points d’apport volontaire ne sont, 
aujourd’hui, pas adaptées pour recevoir les gros cartons.   

Oui pour les emballages plastiques, à partir du 1er janvier 2023, 
où que vous soyez en France, les consignes de tri concernant les 
emballages plastiques seront les mêmes. Par contre, pour les 
papiers et les cartonettes, chaque collectivité choisit son mode 
de fonctionnement selon ses propres critères.
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Les habitants se rendent déjà aux points d’apport volontaire pour
déposer leur verre et leurs papiers, ce n’est donc pas un effort 
supplémentaire qui leur est demandé. 

Les habitants restent le consommateur final et peuvent changer 
leurs habitudes de consommation, en privilégiant le vrac, le fait 
maison avec des fruits et légumes frais et de saison.

Retrouvez d’autres conseils pratiques sur le site internet deRetrouvez d’autres conseils pratiques sur le site internet de
l’Agglomération : beaunecoteetsud.com .  

 

verre

3

verre



Non, vous pouvez les laisser.
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Les emballages de l’Agglomération sont tous recyclés dans le 
Nord Est de la France. 

Non c’est inutile, en revanche, il faut impérativement bien les vider.

La loi de Transition Energétique Pour une Croissance Verte 
(TEPCV)prévoit une augmentation sensible de la Taxe Générale 
sur les Activités Polluantes (TGAP), qui est une taxe appliquée sur 
chaque tonne d’ordures ménagères enfouie. 

Trier davantage d’emballages en plastique et emmener vos 
cartonnettes et petits cartons aux points d’apport volontaire 
permettront à la fois de diminuer les quantités d’ordures permettront à la fois de diminuer les quantités d’ordures 
ménagères à enfouir et de maîtriser les recettes issues du recyclage. 
Le budget 2023 pourra donc être bouclé sans augmenter la TEOM.

Mais n’oubliez jamais qu’éviter de jeter des déchets restera 
toujours la solution la plus économique et écologique !

Non, car les emballages ainsi imbriqués ne pourront pas être 
triés et recyclés. Ils seront considérés comme des refus par le 
centre de tri. Vous devez déposer les emballages en vrac et bien 
séparés (ex : ne pas laisser l’opercule dans le pot de yaourt vide) 
avant de le mettre dans la poubelle jaune, Ils peuvent être 
compactés mais individuellement pour qu’ils prennent moins de
place dans le conteneur.place dans le conteneur.



16 tonnes 
d’aluminium
triées

=
distance entre
beaune et gevrey
en mettant  les dechets
bout a bout
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En 2021, le geste de tri des habitants de la Communauté 
d’Agglomération a permis de recycler :  

Vous pouvez consulter le site internet de la Communauté 
d’Agglomération, « beaunecoteetsud.com » ou télécharger 
l’application « guide du tri » sur votre smartphone.

En réalisant une demande de remplacement de bac sur le site 
internet de la Communauté d’Agglomération 
(beaunecoteetsud.com) ou en contactant le service par 
téléphone au 03 80 24 56 80 (uniquement le matin). 

x 160

=

100 tonnes 
d’acier triées=

distance entre
beaune et lyon
en mettant  les dechets
bout a bout

515 tonnes
de carton
triées

744 tonnes
de bois 
economisées

=
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